
              DIACONAT PERMANENT 

 

 

Cinq diacres et leurs familles demeurent chez nous. 

Le mot « diacre »  vient du grec « diaconos »  qui signifie « serviteur ». 

Le service est bien au cœur de la mission du diacre ! 

Ces hommes, mariés, pères de famille, en activité professionnelle ou à la retraite ont été 

ordonnés diacres par l’imposition des mains de l’évêque. 

Chacun d’eux donne une visibilité de cette réalité de plus en plus incontournable de 

l’Eglise catholique, en tant que ministres ordonnés.  

Leur mission est donnée par l’évêque. 

 

- Jean-Luc CHALTE : directeur des pèlerinages 

- Denis BOYEZ : œcuménisme 

- François SIMONET : présence aux questions liées à l’écologie 

- Gilles RENAUD : scouts et guides de France,  

                                troupe Jean Bernier de Bar le Duc 

- Michel GOT : retraité 


